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� Nombre d'annexe : 1

Objet : taux de l'ISOE et de l'IPE

Bases juridiques : décret n°94-50 du 12 janvier 1994.

Résumé : le décret n°2002-1295 du 24 octobre 2002 vient majorer les rémunérations des personnels
à compter du 1er décembre 2002. Cela a donc pour conséquence de modifier les taux de l'ISOE part
fixe et de l'IPE.

MOTS-CLES : ISOE; IPE; ENSEIGNANTS.

Destinataires
Pour exécution : Mesdames et messieurs les
directeurs régionaux de l'agriculture et de la forêt
et messieurs les chefs de service régional de la
formation et du développement
Mesdames et messieurs les directeurs
d'établissements publics de l'enseignement
technique agricole public

Pour information : Syndicats des personnels de
l'enseignement technique



L'article 4 du décret n°94-50 du 12 janvier 1994 instituant l'ISOE précise que le montant de l'ISOE
part fixe est indexé sur la valeur du point indiciaire de la fonction publique. Ainsi il convient donc de
modifier le taux de l'ISOE à partir du 1er septembre 2003.

Taux de l'ISOE : 1 132,68 euros

De même, l'article 4 du décret n°91-167 du 12 février 1991 instituant l'IPE précise que le montant de
l'PE est indexé sur la valeur du point indiciaire de la fonction publique. Ainsi il convient donc de
modifier le taux de l'IPE à partir du 1er septembre 2003.

Taux de l'IPE : 22.23 euros


	NOTE DE SERVICE

